CANADA, PROVINCE DE QUfBEC
MUNICIPALITf RfGIONALE DE COMTf DU HAUT-SAINT-FRAN, OIS

Proces -verbal de la deux cent trentie me assemblZe ordinaire de la MRC du Haut-Saint-
Frane ois tenue au centre administratif de la MRC le mercredi 24 novembre 2004.

1/

2/

3/

Ouverture de l'assemblZe

PrZsence des reprZsentants municipaux

M. Michel Gendron, prZfet

M™  Johanne Demers Blais, Ascot Corner

M. Orvil Anderson, Bury

M. No'l Pratte, Chartierville

M. Bertrand Landry, Cookshire-Eaton

M. Marc Latulippe, Dudswell

M. Martin Mailhot, East Angus

M. Emmanuel PrZvost, Hampden

M. Jacques Blais, La Patrie

M™  RZjeanne Bureau, Lingwick

M™  Jacqueline B. Perron, Saint-Isidore-de-Clifton
M™  Chantal Ouellet, Scotstown

M. Richard Tanguay, Weedon

M. Kenneth Coates, Westbury

Ainsi que : M. Claude Brochu, secrZtaire-trZsorier

M. Martin Maltais, secrZtaire-trZsorier adjoint

Adoption de I'ordre du jour

RfSOL UTION N° 2004-11-3598

Sur la proposition de RZjeanne Bureau, appuyZe par Richard Tanguay, IL EST
RfSOLU dOadoter I@rdre du jour suivant :

N =

o

Ouverture de IOasemblZe

PrZsence des reprZsentants municipaux

Adoption de I'ordre du jour

PrZsence du public dans la salle

¥ Charles-Eugen e Bergeron b DZveloppement & Paix Sherbrooke
Adoption du proces -verbal

¥ 20 octobre 2004

AmZnagement

¥ Adoption du Reglement 230-04 CModification au schZma
dOariinagement E

¥ Avis de motion modification au RCI pour production porcine

¥ RZsolution dOadption du projet de reg lement numZro 233-04

¥ RZsolution fixant la date, IOhete, la municipalitZ et IOedroit de I@ssemblZe
publique de consultation sur le projet de regl ement numZro 233-04

¥ RZsolution demandant un avis prZliminaire sur le projet de reglement
numZro 233-04

¥ RZsolution dZsignant IOesemble des membres du conseil de la MRC

comme faisant partie de la commission qui tiendra IOssemblZe de
consultation sur le projet de reg lement numZro 233-04

Rapport financier

¥ Adoption des comptes

¥ Budget 2005 et prZvisions des quotes-parts

¥ Reglem ent numZro 232-04 concernant la participation financie re au CLD
¥ Avis de motion Reglem ents de quotes-parts

Environnement

¥ Projet biorZacteur D centre de tri B Zcocentre

¥ Boues de fosses septiques

¥ Centre de tri rZgion sherbrookoise
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9. fvaluation
¥ RZsolution visant = augmenter la valeur des b%dments accessibles au
programme RZnoVillage
10. PrZsence du public dans la salle
11. RZunions du comitZ administratif
¥ 6 octobre 2004
¥ 20 octobre 2004
12. Rapport du prZfet
13. Rapport du prZfet supplZant
14. Rapports des membres du C. A. et du comitZ de dZveloppement
15. Correspondance
16. Recommandations des membres
17. Questions diverses
18. LevZe de IOssemblZe

ADOPTfE
Monsieur le prZfet souligne |OaivZe du nouveau maire de Weedon, M. Richard

Tanguay.

PrZsence du public dans la salle

Charles-Euge ne Bergeron et AndrZ Desmarais D DZveloppement et Paix
Sherbrooke

Un document est distribuZ aux Zlus. La prZsentation traite principalement de
IQinitation faite aupres des municipalitZs ~ adhZrer, par le biais d@ne rZsolution,
au droit ~ |@au. M. Bergeron explique la mission de IOayanisme quQireprZsente
et quelles sont les dZmarches "~ venir concernant le droit ~ 10au

RfSOL UTION N° 2004-11-3599

CONSIDf RANT QUE IQau est une ressource prZcaire et limitZe, sans laquelle
aucune vie ne peut exister sur terre;

CONSIDf RANT QUE, soumise ~ la pollution et au dZtournement, la rZserve
dOau potable dans le monde diminue si rapidement que des millions de
personnes et d@spec es sont maintenant privZes dOea nZcessaire ~ al vie;

CONSIDf RANT QUE, dans le monde, une personne sur six n@ pas acces °
une eau potable de qualitZ, 95 % de ces personnes vivant en Asie, en Afrique et
en AmZrigue latine;

Sur la proposition de Chantal Ouellet, appuyZe par Marc Latulippe, IL EST
RfSOLU que la MRC du Haut-Saint-Fran+ois adhere ” la dZclaration suivante
proposZe par DZveloppement et Paix et sOagage = en respecter les principes :

¥ |Oea est un don sacrZ reliant toute source de vie;

¥ |Oaces " I@au potable est un droit humain fondamental;

¥ la valeur de I@au douce pour le bien commun a prioritZ sur toute valeur
commerciale;

¥ |Oea potable est un hZritage commun, un bien public de responsabilitZ
collective.

Toutes les sociZtZs humaines se doivent de protZger I@remplasable hZritage
qu@st 10ea potable pour les gZnZrations ~ venir. Pour cette raison, apres Ztude
de la rZsolution prZsentZe par Df VELOPPEMENT ET PAIX, le conseil de la
MRC du Haut-Saint-Franeois, en date du 24 novembre 2004, a dZcidZ en
sZance ordinaire de poser un geste important pour contribuer = assurer la
durabilitZ de la rZserve d@au potable dans le monde.

ADOPTfE

M. Angus Curry, rZsidant de Cookshire-Eaton
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6/

M. Curry dZsire avoir certaines prZcisions concernant le centre de tri et le projet
de biorZacteur. Il dZsire savoir par qui a ZtZ proposZ ce projet, M. Brochu
rZpond que IGiZe vient de GSI Environnement. Est-ce quOn comitZ d@tude
sOek penchZ sur la question? M. Brochu rZpond que oui, il complste en
mentionnant que le principe derrier e ce projet est dOZiter de devoir construire
un LET qui est tres dispendieux. Il ajoute qu@iitialement, deux sZquences de six
mois d@porimentation sur deux ans devaient se tenir, mais avec les dZlais,
seulement une sZquence de 12 mois sera rZalisZe. Il conclut en mentionnant
que si cette expZrience est non concluante, les infrastructures seront
rZcupZrZes ~ dQatres fins.

Emmanuel PrZvost arrive ~ ce moment D20 h 5.

M. Curry questionne aussi sur la rZcupZration, il dZsire savoir ce qui arrivera de
cette collecte. M. Brochu rZpond en disant que la collecte sZlective demeurera
toujours une prioritZ et que par surcro’t, la collecte mZlangZe sera mise en place
des 2005 afin d@ugmenter la rZcupZration sur le territoire. Enfin, il est question
des dZchets provenant de |Oetrieur qui entreront au biorZacteur. M. Brochu
souligne que ces derniers seront acceptZs pour des fins de rentabilitZ financie re
et que le tonnage sera de 1®rdre de 2000 tonnes par annZe. En conclusion, il
complste en mentionnant que le tonnage actuel qui est IZger ement supZrieur
" 11000, passera ~ environ 9000 meme avec les dZchets acceptZs de
|QetZrieur de la MRC.

Adoption du proces -verbal

¥ 20 octobre 2004

RfSOLUTION N° 2004-11-3600

Sur la proposition de No‘ | Pratte, appuy2e~par Johanne Demers Blais, IL EST
RfSOLU d@dopter le proces-verbal de l@ssemblZe ordinaire du 20 octobre
2004.

ADOPTfE

AmZnagement

Nathalie Laberge est prZsente pour ce point.

Adoption du re glement numZro 230-04

RfSOLUTION N° 2004-11-3601

REGL EMENT N° 230-04

Reglement modifiant le Reglement nj 124-98 Zdictant le schZma
dOmZnagement et de dZveloppement de la MRC intitulZ CSchZma
dOmZnagement rZvisZ E relativement ~ la notion dOnmeuble protZgZ lorsqu@®
sOagitl@n b%dment d@n centre dOirgrprZtation de la nature

ATTENDU QU@st en vigueur sur le territoire de la MRC, un vsctha
dOaZnagement et de dZveloppement, que ce schZma a ZtZ adoptZ par le
regl ement nj 124-98 et quOikst intitulZ C SchZzma dOemZnagement rZvisZ E;.

ATTENDU QUE dans le document complZmentaire du schZma, les distances
sZparatrices relatives aux installations dQ@levage sont notamment Ztablies en
fonction de tout immeuble protZgZ, tel que le schZma dZfinit cette notion;



ATTENDU QUE dans la ville de Cookshire-Eaton, il y a un centre
dOirgrprZtation de la nature qui est situZ dans le territoire correspondant aux
zones RU-3 et A-2 dZlimitZes comme telles au Reglement de zonage
nj 371-2000 de cette ville;

ATTENDU QUE les lots sur lesquels est situZ le centre dQiterprZtation de la
nature sont situZs dans la zone agricole permanente de la ville de Cookshire-
Eaton, telle que dZfinie par la Loi sur la protection du territoire et des activitZs
agricoles;

ATTENDU QUE le 11 juillet 2002, |OpZrateur du centre dOirgrprZtation de la
nature, connu comme Ztant le CBoisZ Johnville E, a ZtZ autorisZ par la
Commission de protection du territoire agricole du QuZbec "~ faire des
amZnagements sur le terrain quOibccupe, notamment un kiosque d@hformation
et un centre de recherche;

ATTENDU QUE |@utorisation de la Commission de protection du territoire
agricole du Quzbec comporte le dispositif suivant :

CAuToriSE IQilisation non agricole, aux fins spZcifiques
recherchZes, soit ~ la crZation dOn parc Zcoforestier os seront
amZnagZs des sentiers dQiterprZtation, un b%dment d@ccueil et
de recherche en environnement et une aire de stationnement,
dOue partie des lots 28A et 28D et des lots 26E et 26D, rang 3,
et de parties des lots 26A, 27A, 28A et 28B, rang 4, du cadastre
du canton d&aton, dans la circonscription foncie re de Compton,
dOune superficie d@nviron 177 hectares, le tout Ztant plus
amplement et techniquement dZcrit dans un document prZparZ
par Marie Parent, arpenteur-gZomstre, le 13 juin 2002, dont
photocopie demeure annexZe ~ la prZsente dZcision pour en
faire partie intZgrante.

Sous peine dOagir en contravention " la loi, cette autorisation est
assujettie ~ la production, dans un dZlai de deux ans ~ compter
de la prZsente dZcision :

- de la preuve de modification du schZma d@mZnagement, °
|OdEt que le kiosque dOirdrmation et de recherche ne sera
pas considZrZ comme un immeuble protZgZ;

- dOuoe attestation dQn officier autorisZ, municipal ou de la
MRC, certifiant que les utilisations non agricoles spZcifiques
autorisZes nQOnposeront pas plus de contraintes que la
situation actuelle en ce qui concerne IOgrandissement ou
|Gnplantation dOZblissements de production animale, de
me me que IOpBandage de fumiers et lisiers dans le milieu
environnant. E

ATTENDU QUE, le principe de rZciprocitZ n@xistant plus au schZma, une
personne qui dZsire implanter une construction autre quOgricole en zone
agricole permanente, pourra le faire sans tenir compte des distances
sZparatrices relatives aux installations d@levage indiquZes au schZma, ~ partir
du moment o« ce principe sera enlevZ des re glements locaux d@rbanisme des
municipalitZs locales de la MRC, notamment dans le Regl ement de zonage de
la ville de Cookshire-Eaton.

ATTENDU QUE ce faisant, tout exploitant agricole pourrait voir ses opZrations
restreintes si l@mplantation autorisZe par la Commission de protection du
territoire agricole du QuZbec se faisait en dee” des distances sZparatrices
prescrites au Regl ement de zonage de la ville de Cookshire-Eaton.

ATTENDU QUE les municipalitZs locales peuvent prescrire par zone, telle que
dZfinie dans leur reglement de zonage, des distances sZparatrices entre des
constructions et des usages diffZrents.



EN CONSf QUENCE, sur la proposition de Chantal Ouellet, appvuvaev par Marc
Latulippe, IL EST RfSOLU quOikoit, par le prZsent reg lement, dZcrZtZ et statuZ
comme suit :

ARTICLE 1 Le prZambule du prZsent re glement en fait partie intZgrante.

ARTICLE 2 Le prZsent reglement porte le numZro 230-04 et peut stre citZ
sous le titre CReglement modifiant le Reglement nj 124-98
Zdictant le schZma d@mZnagement et de dZveloppement de la
MRC intitulZ C SchZma d@mZnagement rZvisZ E relativement " la
notion d@mmeuble protZgZ lorsqudi sOag dOn b%dment d@n
centre dOirgrprZtation de la nature E.

ARTICLE 3 LOaitle 18.2 intitulZ CDZfinitions E du chapitre 18 intitulZ
CParametres pour la dZtermination des distances sZparatrices
relatifs ~ la gestion des odeurs en milieu agricole E du document
complZmentaire est modifiZ par le remplacement de I@IZment
suivant de la dZfinition dGhmeuble protZgZ se lisant comme suit :

Cf) les b%dments sur une base de plein air ou dOn
centre dOirdgrprZtation de la nature E

par I@IZment suivant :

Cf) les b%dments sur une base de plein air ou dOn
centre dOirgrprZtation de la nature ~ IOegeption de
tout b%dment utilisZ pour opZrer un centre
dOirgrprZtation de la nature, tel un kiosque
dBirdrmation ou un b%dment de recherche, situZ
dans les zones RU-3 et A-2, telles quOées sont
dZlimitZes au Reglement de zonage n° 371-2000
de la ville de Cookshire-Eaton E ~ la date de
|IOenZe en vigueur du Reglement 230-04 de la
MRC du Haut-Saint-Frane ois.

ARTICLE4 Le prZsent reglement fait partie intZgrante du schZma
dOanZnagement rZvisZ numZro 124-98.

ARTICLE 5 Le prZsent re glement entre en vigueur conformZment ~ la loi.
ADOPTfE

Avis de motion modification au RCI pour production porcine

Madame Laberge explique aux Zlus les dZtails relatifs ~ la production porcine en
zone verte et en zone blanche avec les dZlais que les municipalitZs ont pour
prendre position. Quelques questions sont soulevZes afin de prZciser certains
points.

AVIS DE MOTION est donnZ par Chantal Ouellet, conseillsre de la MRC, ~
|Odet qud une prochaine sZance de ce conseil, il sera soumis pour adoption un
regl ement de contr™leintZrimaire aux fins de prZvoir, dans les zones agricoles
Ztablies en vertu de la Loi sur la protection du territoire et des activitZs agricoles
(L.R.Q., c. P-41.1), une modification de la rZpartition des usages affZrents aux
activitZs agricoles dO&vage ~ forte charge d®deur (potentiel d@deur Zgal ou
supZrieur ~ 1) ainsi que le nombre maximal dOadroits destinZs ~ des usages
identiques ou similaires dO&vages porcins, la distance minimale qui doit
sZparer de tels endroits ou la superficie maximale de plancher ou de terrain qui
peut ot re destinZe ~ de tels usages.



Adoption du projet de regl ement numZro 233-04

RfSOL UTION N° 2004-11-3602

PROJET DE RéGL EMENT N° 233-04

Projet de reglement modifiant le reglement n°124-98 Zdictant le schZma
dOmZnagement et de dZveloppement de la MRC intitulZ CSchZma
dOmZnagement rZvisZE afin de remplacer le plan n° 47 intitulZ CZone
inondable de la rivisre Ascot E

ATTENDU QU@st en vigueur sur le territoire de la MRC, un schZma
dOmZnagement et de dZveIoppement que ce schZma a Z7tZ adoptZ par le
regl ement n° 124-98 et qud est intitulZ C SchZma dOaZnagement rZvisZ E;

ATTENDU QUE IO#ticle 47 de la Loi sur I0eZnagement et IOusanisme permet
de modifier le schZzma d@mZnagement et de dZveloppement selon les
procZdures dOdoption prZvues par la Loi;

ATTENDU QUE Monsieur Donald Rivard (matricule : 0520-26-3375) demgnde " la
Ville de Cookshire-Eaton un permis de construction pour IOkection dOn atelier
de couture;

ATTENDU QUE la Ville refuse de lui accorder ce permis puisque Ivf)mplacenv\ent
visZ par la demande est situZ dans une zone inondable identifiZe au schZma
dOmZnagement et de dZveloppement;

ATTENDU QUE la Ville de Cookshire-Eaton a demandZ * la MRC de modifier la
dZlimitation de la zone inondable identifize au schZzma dOeZnagement et de
dZveloppement en bordure de la propriZtZ de Monsieur Rivard;

ATTENDU QU@ la suite dq cette demande, la MRC a demandZ (dans sa rZ§olution
2004-CA-03-3919) que soit dZposZe une proposition de modification rZalisZe par
une expertise professionnelle;

ATTENDUVQVUEVI(BXE)ertise professionnelle dZposZe par la Ville de Cookshire-
Eaton a ZtZ rZalisZe par le consultant Teknika (entre autres, spZcialisZ en
environnement);

ATTENDU QUQ@fin dOzblir la nouvelle dZlimitation de la zone inondable,
Teknika ~ procZdZ "

- la collecte et la rZvision des informations techniques et historiques
disponibles,

- la dZlimitation prZliminaire, par photo-interprZtation multidate, de la
limite de la zone inondable,

- 1Oobervation au terrain des conditions gZomorphologiques et
floristiques permettant de pchiser la limite,

- une enquste aupres des rZsidants (autres que le propriZtaire du lot
visZ) pour conna’tre IOtstorique des inondations vZcues au cours des
dernis res annZes,

- la dZlimitation finale de la zone inondable sur fond
dOotiophotographie numZrique ~ une Zchelle convenable,

- larZdaction du rapport;

ATTENDU QUE la MRC est rZgie par la Loi sur 'amZnagement et |'urbanisme
(L.R.Q., c.A-19.1) et que les articles du SchZma d@mZnagement et de
dZveloppement numZro 124-98 intitulZ CSchZma d@mZnagement rZvisZ E ne
peuvent ot re modifiZs que conformZment aux dispositions de cette |oi;

EN CONSfQUENCE, sur la proposition de Bertrand Landry, appuyZe par
Martin Mailhot, IL EST RfSOLU :

QUIL SOIT, PAR LE PRfSENT RéGLEMENT, DfCRfTf ET STATUf
COMME SUIT :



ARTICLE 1: Le prZambule du prZsent re glement en fait partie intZgrante.

ARTICLE 2 : Le prZsent reg lement porte le numZro 233-04 et peut stre citZ
sous le titre CReglement modifiant le re glement n° 124-98
Zdictant le schZma dOaZnagement et de dZveloppement de la
MRC intitulZ CSchZma dOamZnagement rZvisZ E afin de
remplacer le plan n°47 intitulZ C Zone inondable de la rivier e
Ascot E.

ARTICLE 3: Le paragraphe intitulZ CMoyens de mise en | uvre E de
IQaitle 11.1.1 intitulZ CZones prZsentant des risques
dOinndation E est modifiZ de maniere ~ remplacer la phrase
suivante :

¥ dans les secteurs oe aucune cote nOes Ztablie, les
dispositions du cadre normatif minimal de la convention
pour les zones de rZcurrence 0-20 ans sOapliquent.

par la phrase suivante :

¥ dans les secteurs oe aucune cote n@st Ztablie, les
dispositions du cadre normatif minimal de la convention
pour les zones de rZcurrence 0-20 ans sOapliquent °
|Oegeption des secteurs rZvisZs suite ~ une expertise
professionnelle dans lesquels cas les cadres normatifs
sont identifiZs sur les plans.

ARTICLE 4: Le plan [10 47 intitulZ C Zone inondable de la rivie re Ascot E est
remplacZ par le plan n° 47 intitulZ CZone inondable de la
rivier e au Saumon Ejoint ~ I@nnexe 1.

ARTICLE 5: LOanexe 1 fait partie intZgrante du prZsent regl ement.

ARTICLE6: Le prZsent reglement fait partie intZgrante du SchZma
dOeZnagement et de dZveloppement n° 124-98 intitulZ
C SchZma dOeaZnagement rZvisZ E.

ARTICLE 7 : Le prZsent re glement entre en vigueur conformZment ~ la loi.

ADOPTfE

RZsolution fixant la date, IOhere, la municipalitZ et |Qedroit de 1O0asemblZe
publigue de consultation sur le projet de regl ement 233-04

RfSOL UTION N° 2004-11-3603

Sur la proposition de Marc Latulippe, appuyZe par Bertrand Landry, IL EST
RfSOLU de tenir une assemblZe publique de consultation sur le projet de
reglem ent n°233-04 modifiant le schZma dOarinagement et de dZveloppement,
de tenir cette assemblZe dans la ville de Cookshire, et ce, le 16 fZvrier 2005, *
compter de 19 h 30, au siege social de la MRC situZ au 85, rue du Parc.

ADOPTfE

RZsolution demandant un avis prZliminaire sur le projet de reqlement 233-04

RfSOL UTION N° 2004-11-3604

ATTENDU QUE la MRC du Haut-Saint-Fransois dZsire modifier son schZma
dOardnagement et de dZveloppement intitulZ C SchZma dOardnagement rZvisZ E;

ATTENDU QUE la MRC du Haut-Saint-Frane ois a adoptZ le projet de reglem ent
numZro 233-04;

ATTENDU QUE IQaicle 50 de la Loi sur I@mZnagement et IOuranisme permet
une MRC de demander au ministre son avis sur les modifications proposZes;
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E CES CAUSES, sur la proposition de RZjeanne Bureau, appuyZe par Jacqueline
B. Perron,~IL EST RfSOLU que le conseil de la MRCvdu Haut-Saint-Frane ois
demande |0wgis du ministre sur le projet de regl ement numZro 233-04.

ADOPTfE
RZsolution dZsignant |©esemble des membres du conseil de la MRC comme

faisant partie de la commission qui tiendra I@ssemblZe de consultation sur le projet
de reglem ent numZro 233-04

RfSOL UTION N° 2004-11-3605

Sur la proposition de Orvil Anderson, appuyZe par Chantal Ouellet, IL EST
RfSOLU de dZsigner I@nsemble des membres du conseil de la MRC comme
faisant partie de la Commission qui tiendra I@ssemblZe publique de consultation
sur le projet de re glement n° 233-04 modifiant le schZma d@mZnagement et de
dZveloppement, le tout tel que prZvu par |Qaitle 53.1 de la Loi sur
|OeZnagement et IOusanisme.

ADOPTfE

Rapport financier

Adoption des comptes

RfSOLUTION N° 2004-11-3606

Sur la proposition de Chantal Ouellet, appuyZe par Bertrand Landry, IL EST
RfSOLU de procZder " leur paiement comme suit :

Salaires : octobre 2004 : 45 346,31 $
Comptes ™ payer: octobre 2004 : 560 251,36 $

ADOPTfE
Je, soussignZ, Claude Brochu, secrZtaire-trZsorier de la MRC du Haut-Saint-

Franeois, certifie que la MRC dispose de crZdits suffisants pour les fins
auxquelles ces dZpenses sont projetZes.

Claude Brochu, secrZtaire-trZsorier

Budget 2005 et prZvisions des quotes-parts

M. Brochu aborde la prZsentation du budget 2005 par le dZpartement de
|Oachinistration et de IOmZnagement, les principaux faits saillants de celui-ci
sont les services d@nhcendie, de loisir (qui sera bonifiZ par une contribution
de 5000 $ du CSLE et de 1000 $ de plus de la MRC puisZs dans les surplus)
ainsi que IQction du prZfet. Le budget du 61 Laurier est en continuitZ de 2004,
le dZveloppement Zconomique demeure inchangZ. En ce qui concerne le
dZpartement du service de I©Zaluation, la seule modification concerne
|IOmbauche de deux personnes sur projet qui seront affectZes ~ la correction
des donnZes du r™le.Le budget de |Oenironnement est par la suite prZsentZ.
Claude Brochu prZsente I@nsemble des projets qui en font partie, ~ savoir, les
boues de fosses septiques qui seront menZes en rZgie interne fort
probablement, et ce, en partie subventionnZe, la collecte sZlective, le centre de
tri et le service d@nvironnement proprement dit. Le budget du site est aussi
abordZ, le fait saillant de celui-ci est de voir passer le tarif du tonnage de 29 $
" 32$ pour le municipal et de 32$ ~ 35$% pour les autres clients. Enfin, le
budget de IOusanisme, forst et gZomatique est en continuitZ avec celui de 2004
sauf pour les honoraires qui sont ” la hausse.



Les statistiques provisoires sont par la suite prZsentZes aux Zlus. Elles viennent
complZter les quotes-parts, elles aussi provisoires. Certains Zlus expriment leur
satisfaction quand au budget qui respecte les orientations du lac ~ 1O@aule de
septembre dernier. Des fZlicitations sont adressZes aux intervenants immZdiats
affectZs > 1O0Aboration du budget.

Par la suite, il est question du remplacement de M. Thibeault, agent affectZ au
pacte rural, M. Brochu mentionne le comitZ administratif a choisi de le remplacer
rapidement compte tenu |Oppel de projets pour fZvrier 2005, flodie Bibeau a
ZtZ embauchZe. En conclusion, les Zlus Zchangent sur les grandes tendances ~
venir.

RfSOLUTION N° 2004-11-3607

Sur la proposition de Emmanuel PrZvost, appuyZe par No‘| Pratte, IL EST
RfSOLU dOdopter la Partie 1, Administration gZnZrale, AmZnagement et
DZveloppement Zconomique, du budget 2005 de la MRC du Haut-Saint-
Frane ois, pour un montant de 781 615 $.

ADOPTfE

RfSOLUTION N° 2004-11-3608

Sur la proposition de Emmanuel Pergst, appuyZe par No'| Pratte, IL EST
RfSOLU d@dopter la Partie 2, Site dOafouissement, du budget 2005 de la
MRC du Haut-Saint-Frane ois, pour un montant de 683 703 $.

ADOPTfE

RfSOLUTION N° 2004-11-3609

Sur la proposition de Emmanuel Pero§t, appuyZe par No'| Pratte, IL EST
RfSOLU d@dopter la Partie 3, Service d@valuation, du budget 2005 de la MRC
du Haut-Saint-Frane ois, pour un montant de 359 618 $.

ADOPTfE

RfSOLUTION N° 2004-11-3610

Sur la proposition de Emmanuel PrZvost, appuyZe par No‘'| Pratte, IL EST
RfSOLU dOdopter la Partie 4, fdifice du 61, rue Laurier, du budget 2005 de la
MRC du Haut-Saint-Frane ois, pour un montant de 59 105 $.

ADOPTfE

RfSOLUTION N° 2004-11-3611

Sur la proposition de Emmanuel PrZvost, avppuyZe par No‘'| Pratte, IL EST
RfSOLU d@dopter la Partie 5, Urbanisme, GZomatique, Foret, du budget 2005
de la MRC du Haut-Saint-Frane ois, pour un montant de 99 464 $.

ADOPTfE

RfSOLUTION N° 2004-11-3612

Sur la proposition de Emmanuel PrZvost, appuyZe par No‘'| Pratte, IL EST
RfSOLU d@dopter la Partie 6, Environnement, du budget 2005 de la MRC du
Haut-Saint-Frane ois, pour un montant de 651 568 $.

ADOPTfE

Regl ement numZro 232-04 concernant la participation financisre au CLD

Sera adoptZ en janvier puisque les mZdianes ne sont pas finales.
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Avis de motion Reg lements de quotes-parts

AVIS DE MOTION est donnZ par la conseillsre Jacqueline B. Perron ~ I@ffet
qu@isera soumis = une sZance ultZrieure, un re glement dZterminant les quotes-
parts des municipalitZs ~ la Partie 1, Administration gZnZrale et DZveloppement
Zconomique, de la loi concernant le budget 2005.

AVIS DE MOTION est donnZ par la conseillsre Jacqueline B. Perron ~ I@ffet
qufisera soumis = une sZance ultZrieure, un re glement dZterminant les quotes-
parts des municipalitZs ~ la Partie 2, Site d@nfouissement, de la loi concernant
le budget 2005.

AVIS DE MOTION est donnZ par la conseillsre Jacqueline B. Perron ~ I@ffet
quQisera soumis = une sZance ultZrieure, un re glement dZterminant les quotes-
parts des municipalitZs ~ la Partie 3, Service d®Z=zluation, de la loi concernant le
budget 2005.

AVIS DE MOTION est donnZ par la conseillsre Jacqueline B. Perron ~ I@ffet
quQisera soumis = une sZance ultZrieure, un re glement dZterminant les quotes-
parts des municipalitZs ~ la Partie 5, Urbanisme, GZomatique, Foret, de la loi
concernant le budget 2005.

AVIS DE MOTION est donnZ par la conseillsre Jacqueline B. Perron ~ I@ffet
qu@isera soumis = une sZance ultZrieure, un re glement dZterminant les quotes-
parts des municipalitZs ~ la Partie 6, Environnement, de la loi concernant le
budget 2005.

Environnement

Projet biorZacteur-Zcocentre-centre de tri

LOZction des infrastructures progresse bien. DOic une semaine, le broyeur
devrait stre en place. Les opZrations devraient dZbuter dans les premiers jours
de dZcembre. Une confZrence de presse marquant IQaverture officielle aura lieu
apres quelques semaines de rodage.

Boues de fosses septiques

Comme prZsentZ lors du budget, la mesure des boues sera effectuZe en rZgie
interne pour 2005. Toutefois, [Oppel dOdfes sera lancZ au cours de la semaine
du 29 novembre afin de voir les prix qui seront offerts. En ce qui concerne le lit
expZrimental gel/dZgel, tout fonctionne tres bien, une demande a ZtZ faite
aupres du MENVQ afin dOagmenter le nombre de fosses ~ 80. Si IOepZrience
est le reflet de ce qui se dZroulera ~ plus grande Zchelle, le lit ~ construire sera
de 50 % plus petit puisque la technologie est performante. La demande de
subvention a ZtZ acheminZe et la MRC attend toujours des nouvelles ~ ce sujet.

Centre de tri de Sherbrooke

Un dZlai supplZmentaire de six mois est ajoutZ pour dZmarrer la collecte
mZlangZe. Le centre de tri sera opZrationnel seulement 26 semaines apres la
dotation du mandat. Le prix © la porte sera maintenu = 3,08 $. Le budget est
prZsentZ aux Zlus.

RfSOLUTION N° 2004-11-3613

Sur la proposition de RZjeanne Bureau, appuyZe par Chantal Ouellet, IL EST
RfSOLU dOacepter le budget du centre de tri de la rZgion de Sherbrooke tel
que prZsentZ.

ADOPTfE
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11/

f valuation

Afin d@re Zligible au programme d@ide ~ la rZnovation RZnoVillage, la valeur
uniformisZe d@ne maison unifamiliale ne doit pas excZder 45 000 $. De moins
en moins de maisons ont cette valeur sur le territoire, en ce sens, les maires
Zchangent afin de demander au gouvernement dOagmenter ce seuil afin de
desservir un plus grand nombre de maisons.

RfSOLUTION N° 2004-11-3614

ATTENDU QUE la MRC du Haut-Saint-Frans ois est mandataire du programme
RZnoVillage pour son territoire;

ATTENDU QUE la valeur uniformisZe, telle quOe#t a ZtZ fixZe par rZsolution du
conseil des maires est de 45 000 $ actuellement;

ATTENDU QUE de moins en moins de maisons de 45000$ de valeur
uniformisZe se trouvent sur le territoire de la MRC du Haut-Saint-Frane ois;

E CES CAUSES, sur la proposition de Bertrand Landry, appuyZe par Richard
Tanguay, IL EST RfSOLU de demander au gouvernement du QuZbec
dOagmenter le plafond de la valeur uniformisZe des maisons de 45 000 $
" 75000 $ afin dOa rejoindre un plus grand nombre.

ADOPTfE

PrZsence du public dans la salle

M. Normand Potvin, rZsidant de Cookshire-Eaton
M. Potvin soulsv e certains points qui IQat intZressZ ~ savoir :

- le centre de tri, il croit que I@venue des petits tonnages n@me nera pas la
rentabilitZ financier e, pour ce genre d@ifrastructures, de gros tonnages sont
requis, les explications donnZes au conseil des maires sur ce projet sont
bonnes, mais dans les journaux, cOesmoins clair;

- Il demande si les comitZs reliZs aux dossiers environnementaux existent, on
lui r”Zpond que oui et que ceux-ci seront sollicitZs sous peu;

- |Oabat des bacs de 360 litres est en fait une taxe dZguisZe selon lui;

- il dZsire conna’tre le cozt par porte pour les boues de fosses septiques, on
lui r”Zpond que le coZt est de 50 $;

- 1l demande o+ en est rendu le projet de I@rticle 59, on lui rZpond que ce
projet devrait voir le jour au dZbut 2005;

- Il questionne aussi sur I@mployZ qui sera embauchZ pour seconder
|OmZnagiste, est-ce un nouveau poste? On lui rZpond que non, ce poste est
reconduit de 2004 © 2005, mais le processus d®ue nouvelle embauche est
relancZ.

RZunions du comitZ administratif

¥ 6 octobre 2004
¥ 20 octobre 2004

RfSOL UTION N° 2004-11-3615

Sur la proposition de Johanne Demers Blais, appuyZe par vRZjeanne Bureau,
IL EST RfSOLU dOatZriner les dZcisions prises lors des rZunions du comitZ
administratif du 6 octobre 2004 et du 20 octobre 2004.

ADOPTfE
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Rapport du prZfet

Disponible au bureau de la MRC.

En complZment le prZfet souligne I@xcellent travail effectuZ par le CAB du Haut-
Saint-Frane ois concernant la pochette destinZe aux a’nZs du territoire.

RfSOL UTION N° 2004-11-3616

IL EST UNANIMEMENT RfSOLU d(Nachemine~r des fZlicitations au Centre
dOation bZnZvole du Haut-Saint-Fran+ois pour I@xcellent travail accompli dans
la mise sur pied de la pochette dOirdrmation destinZe aux a’nZs du territoire de
la MRC.

ADOPTfE

Rapport du prZfet supplZant

Disponible au bureau de la MRC.

Rapports des membres du C.A. et du ComitZ de dZveloppement

Disponibles au bureau de la MRC.

Marc Latulippe rappelle aux Zlus que la campagne de sensibilisation est
toujours une prZoccupation du CLD. En ce sens, il souligne que les
municipalitZs locales sont ~ nouveau sollicitZes afin de contribuer
financier ement ~ cette dernier e pour I@nnZe 2005.

Correspondance

1/ Offres de service

1-
2-

Gestion Pierre Damico : Offre en sZcuritZ incendie et civile
Greffard & Blais : Offre concernant les dZcisions de la CPTAQ

2/ Organismes

1-

2-

3-

4-
5-

6-
7-
8-

O-

Carrefour action municipale et famille : Recommandations du colloque
2004 du CAMF

Recherche et Sauvetage Sherbrooke/Haut-Saint-Frane ois : Demande de
support financier

Chambre de commerce de la rZgion de Weedon : Lettre de fZlicitations
au prZfet

COGESAF : Bulletin ConcertOau

CRfE : RZsolution concernant la rZgionalisation et |IQauinomie
municipale

CREE : Guide gestion des matisres rZsiduelles en milieu agricole
CIBLE : Plan dOation 2004-2005

Croix-Rouge - rZgion du Haut-Saint-Frane ois : Demande de support
financier

Recyc-QuZbec : PrZsentation de I@uitil Internet CLOBC du recyclage ~
domicile E

10- CLSC-CHSLD du Haut-Saint-Frane ois : Rapport annuel 2003-2004
11- CommunautZ en fst e : Lettre de remerciements pour la commandite de

I&Z¥nement 2004

12- fco-Peinture : Bacs de rZcupZration de peinture P peinture en aZrosol

(2005)

3/ Gouvernements du QuZbec et du Canada

1-
2-
3-

4-

MDERR : Transmission du che que de 291 162,90 $ pour le CLD
MAMSL : Annonce dOue tranche de 20 000 $ pour le programme LAAA
MAMSL : ProcZdure concernant la reconstitution de Newport comme
municipalitZ

Relations avec les citoyens et Immigration : Annonce de changement
dOdresse
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17/

5- MAMSL : Annonce de la subvention de 224 000 $ pour le programme
RZnoVillage

6- MAMSL : AccusZ de rZception du projet de regl ement 230-04
(modification au schZma)

7- MAMSL : Guide sur le dZveloppement et la gestion de la gZomatique

8- MDERR : PrZparation au second versement de |Qale pour le CLD

9- MAMSL : Annonce du versement de la seconde tranche de 44 275 $
pour les MRC soutenant le dZveloppement Zconomique

10- MDERR : Recensement des ZvZnements se tenant dans la MRC

4/ MRC du QuZbec

1- MRC Beauce-Sartigan : RZsolution concernant la remise progressive
des taxes sur IQesence

2- MRC dO#genteuil : RZsolution concernant la rZglementation en matisr e
de nuisances et de salubritZ

3- MRC de Kamouraska : RZsolution concernant les ponts municipaux

4- MRC Haut-Richelieu : RZsolution concernant les cours dOau

5- Ville de Sherbrooke : Copie du plan de gestion des matieres rZsiduelles

5/ MunicipalitZs
1- La Patrie : RZsolution concernant le dZpartement dOZaluation de la MRC
2- Saint-Isidore-de-Clifton : RZsolution concernant le poste en loisir ~ la

MRC

3- La Patrie : Lettre concernant le poste en loisir © la MRC et |Oahat
dOkures 3 3 .

4- Hampden : RZsolution concernant le dZpartement dOZaluation de la
MRC

5- Westbury : Lettre concernant les travaux exZcutZs au site
dOafouissement et rZsolution au sujet du poste en loisir ~ la MRC

6- Ascot Corner : RZsolution concernant le poste loisir de la MRC

7- Cookshire-Eaton : RZsolution concernant la nomination du maire
supplZant

8- Lingwick : RZsolution concernant le poste loisir de la MRC

9- Ascot Corner: RZsolution modifiZe de la rZsolution 2004-11-334 prise
concernant le poste loisir de la MRC

10- Weedon : RZsolution concernant le poste loisir de la MRC

11- Scotstown : RZsolutions concernant la nomination du maire supplZant et
le poste loisir de la MRC

12- East Angus : RZsolutions concernant le maire supplZant et la politique
familiale

Mise en filie re

Sur la proposition de Chantal Ouellet la correspondance est mise en filiere .

Recommandations des membres

RfSOL UTION N° 2004-11-3617

Sur la proposition de Marc Latulippe, appuyZe par Bertrand Landry, IL EST
RfSOLU de faire parvenir des fZlicitations aux organisateurs de la soirZe des
LaurZats du Haut-Saint-Frane ois ainsi qu@ux rZcipiendaires de celle-ci.

ADOPTfE

Questions diverses

Nomination au C. A. du CLD

Le Canton de Hampden sollicite un siege au sein du C. A. du CLD puisque
certains projets dans ce secteur ame nent la MunicipalitZ ~ stre plus prZsente
afin de suivre I@volution des dossiers. Afin de lui permettre dddhZrer, une autre
MunicipalitZ devra cZder son sieg e.



Sie ge FOM

RfSOL UTION N° 2004-11-3618

Sur la proposition de Marc Latulippe, appuyZe par Jacqueline Perron, IL EST
RfSOLU d@ppuyer la candidature du prZfet de la MRC du Haut-Saint-Frane ois,
Michel Gendron, au sein du conseil d@dministration de la FZdZration
quZbZcoise des municipalitZs.

ADOPTfE

Cour municipale

M. Tanguay dZsire avoir certains dZtails sur la quote-part de la cour municipale,
il souhaite que la Ville de East Angus prZcise davantage les frais et les revenus
reliZs = ce service. Il est convenu que le maire de East Angus apportera des
prZcisions sur le sujet.

18/ LevZe de I'assemblZe

Emmanuel PrZvost propose la levZe de I@ssemblZe ~ 23 h 5.

Clauge Brocbu Mighel Gendron
SecrZtaire-trZsorier prZfet



